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Courrier recommandé AR

Affaire : contestation – procès verbal n°

Madame, Monsieur,

J’ai été verbalisé par procès verbal n° A PRECISER, dont vous trouverez l’avis de contravention original joint au présent courrier,  pour une prétendue infraction à la vitesse. J’entends contester la régularité du procès verbal que vos services ont cru devoir dresser à mon encontre.

En effet, l’avis de contravention mentionne une date de vérification du cinémomètre de plus d’un an par rapport à la date des faits – OU – ne mentionne pas de date de vérification annuelle du cinémomètre.

Or toutes les notices constructeurs d'utilisation des cinémomètres imposent, en référence à la réglementation, qu'ils soient vérifiés annuellement.

L'arrêté modifié du 17 janvier 1991 relative à la construction, au contrôle et aux modalités techniques d'utilisation des cinémomètres de contrôle routier précise dans son article 10 que « la périodicité de la vérification est de un an ». 


Ces épreuves de la vérification périodique consistent à :


- vérifier le respect des erreurs maximales tolérées ; 

- pour les cinémomètres installés dans un véhicule, vérifier la bonne installation de l'instrument ;


 La jurisprudence est constante et sanctionne la caducité de la date de vérification ou l'absence de vérification annuelle du cinémomètre (voir notamment : Cour de cassation, Ch. Criminelle, 11 décembre 1985 : « Attendu qu'aux termes de l'article 12 de l'arrêté du 1er août 1974 relatif a la vérification des cinémomètres de contrôle routier, ces appareils sont soumis à la vérification périodique prévue par le décret 74-74 du 30 janvier 1974 et sont vérifiés une fois par an. " Qu'il s'en déduit que la durée de validité de la vérification ainsi prescrite est limitée à douze mois ; Attendu que pour infirmer le jugement qui a relaxé le prévenu au motif que le cinémomètre ayant permis la constatation de l'infraction avait été vérifié plus d'un an avant la date de ladite infraction, la Cour d'appel énonce que " des textes régissant la matière, il ressort que la vérification des cinémomètres doit être effectuée chaque année sans tenir compte des dates anniversaires et ainsi sa validité peut courir au maximum sur deux années pleines, année de la vérification et année immédiatement postérieure". Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'infraction a été constatée plus d'une année après la vérification du cinémomètre en cause, la Cour d'appel n'a pas fait l'exacte application du texte susvisé ». La jurisprudence sanctionne de la même manière la mention d'un contrôle postérieur à la date des faits (Juridiction de proximité Paris 26 avril 2006).

Dans ces conditions et compte tenu de l’irrégularité des mentions du procès verbal d’infraction, je vous prie de bien vouloir transmettre conformément à l’article L.529-2
 du Code de procédure pénale la présente réclamation à Monsieur l’Officier du Ministère Public aux fins de classement sans suite du procès verbal d’infraction.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

Signature                              

PS : avis de contravention n°

� Article 529-2





Dans le délai prévu par l'article précédent, le contrevenant doit s'acquitter du montant de l'amende forfaitaire, à moins qu'il ne formule dans le même délai une requête tendant à son exonération auprès du service indiqué dans l'avis de contravention. Dans les cas prévus par l'article 529-10, cette requête doit être accompagnée de l'un des documents exigés par cet article. Cette requête est transmise au ministère public.


�A défaut de paiement ou d'une requête présentée dans le délai de quarante-cinq jours, l'amende forfaitaire est majorée de plein droit et recouvrée au profit du Trésor public en vertu d'un titre rendu exécutoire par le ministère public.








